
Tekst 2 

Mariée de force à 8 ans, 
elle obtient le divorce 

 
ojoud a 8 ans. Deux mois 
après avoir été mariée de 
force avec un homme de 30 

ans, elle vient d’obtenir le divorce 
auprès de la justice de Yemen. Son 
père, qui avait arrangé le mariage, a 
été privé de son autorité parentale. 

Au Yemen, l’âge minimal pour se 
marier est 15 ans. Mais la loi prévoit 
que des contrats de mariage peuvent 
être signés avec des filles beaucoup 
plus jeunes. Dans ce cas, les rela-
tions sexuelles sont interdites tant 
que la jeune fille n’a pas encore 
atteint l’âge de la puberté. Mariée 
contre sa volonté, Nojoud a été 
forcée par ses parents à habiter chez 
son mari. La fillette a été battue et 
intimidée. Elle a réussi à s’enfuir et 
est allée au tribunal pour porter 
plainte. Touché par son histoire, un 
juge a décidé de la mettre en sécurité 
et d’arrêter le père et le mari de la 
petite fille. Ce dernier n’a pas été 
condamné. Il a même reçu une com-
pensation financière pour qu’il ne 
s’oppose pas au divorce. Nojoud a 

été placée chez l’un de ses oncles. 
Selon son avocate, il existe «des 
milliers de cas pareils, mais il n’y a 
jamais eu de sanction.»
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1p 3 Qu’est-ce qui est vrai d’après le texte? 
Au Yemen, 
A il est impossible de se marier avec une fille qui n’est pas encore pubère. 
B il est permis d’avoir des relations sexuelles avant le mariage. 
C il est possible à certaines conditions de se marier avant l’âge de 15 ans. 

1p 4 Pourquoi est-ce que Nojoud obtient le divorce d’après le texte? 
A Elle a été forcée d’habiter chez son oncle. 
B Elle a été mariée de force par son oncle. 
C Elle était maltraitée par son mari. 
D Elle était trop jeune pour son mari. 

1p 5 Quel a été le jugement du tribunal d’après le texte? 
1 Le mari de Nojoud a été emprisonné. 
2 Le père de Nojoud a dû payer une amende. 
A 1 est faux, 2 est vrai. 
B 1 est vrai, 2 est faux. 
C 1 et 2 sont faux. 
D 1 et 2 sont vrais. 

Bronvermelding 
Een opsomming van de in dit examen gebruikte bronnen, zoals teksten en afbeeldingen, is te vinden in het bij dit examen 
behorende correctievoorschrift, dat na afloop van het examen wordt gepubliceerd. 
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